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Préface

Les questions de vie étudiante ont été longtemps considérées comme un sujet d’étude peu attractif dans l’enseignement supérieur français. Certes, on savait que les étudiants sont aussi des personnes qui doivent se loger, s’alimenter, se déplacer, se soigner et trouver des ressources pour financer leur vie quotidienne. Néanmoins ces contingences étaient secondaires au regard de la vie studieuse et de l’inscription des étudiants dans leurs parcours d’études.

Les contributions réunies dans cet ouvrage témoignent au contraire d’approches contemporaines qui lient de façon étroite les conditions de vie et les parcours d’études. Cette convergence des préoccupations est le fruit de la prise de conscience que la formation acquise dans l’enseignement supérieur ne se réduit pas à la juxtaposition d’enseignements formels et d’examens. La crise sanitaire du Covid, en réduisant l’expérience étudiante aux cours en ligne, a mis en évidence cette réalité. La condition étudiante est bien le produit de toutes les expériences et les épreuves vécues par les étudiantes et les étudiants dans leurs cours, dans leurs établissements comme dans leur vie collective et personnelle. Être étudiant, c’est apprendre et manipuler des savoirs mais aussi apprendre à devenir autonome, organiser son temps, ses amitiés et sa relation aux autres, gérer son budget, développer des pratiques et des comportements en fonction de valeurs et de normes qui construisent son identité de personne, sa citoyenneté, sa professionnalité. Si les diplômes ne sanctionnent apparemment qu’une partie de cette expérience, celle qui est la plus étroitement liée aux contenus d’enseignement, chacun sait que les étudiantes et les étudiants sont transformés par leur passage dans l’enseignement supérieur d’une façon beaucoup plus large.

Le regard a par conséquent profondément évolué : la vie étudiante est devenue un sujet majeur des politiques universitaires, au niveau national et ministériel comme à l’échelle des établissements et des acteurs territoriaux. Des thèmes comme la santé mentale, le logement ou la précarité étudiante alertent et suscitent études et débats à tous les niveaux. L’un des mérites des travaux présentés dans cet ouvrage est de permettre d’objectiver ces sujets de façon scientifique et d’étayer les constats et arguments par des analyses rigoureuses.

Par ailleurs, avec la capacité d’exploitation toujours plus grande de données toujours plus nombreuses ces dernières années, les statistiques publiques misent de plus en plus sur les appariements de données administratives issues des systèmes d’information des grands services publics. L’enquête Conditions de vie mobilisée ici montre l’intérêt renouvelé de maintenir des enquêtes directes auprès des populations concernées, afin de traiter ces questions de façon complète et diversifiée. Il convient également de souligner que l’autonomie scientifique des équipes mobilisées pour exploiter cette enquête est une garantie de pluralisme universitaire dont la valeur doit être appréciée à sa juste valeur dans un monde qui oublie parfois que la santé démocratique repose notamment sur l’autonomie dans la production des savoirs sur le monde. À ce titre, l’Observatoire national de la vie étudiante est heureux de mettre à disposition les résultats de ses enquêtes pour nourrir la vitalité de la confrontation scientifique et démocratique.
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Introduction
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Cet ouvrage collectif cherche à (dé)chiffrer les conditions de vie étudiante à partir des données produites par l’Observatoire national de la vie étudiante (OVE). Deux études récentes retracent l’histoire de cet observatoire, créé en 1989 à l’initiative de l’Union nationale des étudiants de France (UNEF-ID) et lancé par Lionel Jospin et Claude Allègre dans le cadre du premier plan social étudiant, dans un contexte de massification et de diversification de la population étudiante. Élise Tenret (maîtresse de conférences à l’université Paris-Dauphine et chargée de mission à l’OVE pendant six ans) et Olivier Rey (inspecteur général et actuel président de son conseil) situent cet organisme à l’intersection d’enjeux académiques et institutionnels : dès sa création, l’OVE se positionne « sur une ligne de crête étroite […] entre le savant et le politique » (Tenret, 2019 ; Rey, 2023), tout en défendant une certaine autonomie. Il remplit aussi une mission d’animation de la recherche, mettant à disposition ses données au service de la recherche et de la pédagogie, le monde académique n’étant pas toujours en cohérence avec les attentes institutionnelles.

L’OVE est animé par un conseil composé de représentant·e·s institutionnel·les, étudiant·es et de chercheur·es, ces derniers constituant le collège scientifique. À l’interface entre administration et recherche, l’OVE est soumis à une double pression : répondre aux demandes d’expertise des pouvoirs publics tout en garantissant une rigueur scientifique. Depuis le rapport de la Cour des comptes de 2022, à la suite de la pandémie, les sollicitations politiques se sont intensifiées. Cette position le rend sensible aux variations des contextes politiques, aux réorganisations administratives et aux attentes parfois contradictoires de ses tutelles, tout en constituant un poste d’observation privilégié de ces évolutions.

Rattaché administrativement au ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche et au CNOUS, l’OVE n’appartient pas au champ strict de la statistique publique (comme l’INSEE, le SIES ou la DEPP), ce qui limite sa reconnaissance et ses moyens humains et financiers. Pourtant, il porte la seule enquête nationale sur les conditions de vie étudiante, alors qu’en 2023, les études supérieures concernent presque toute une génération (79 % des bacheliers poursuivent des études) et leurs familles, qui financent majoritairement ces parcours (Ferry, 2023). Malgré son statut ambivalent, l’OVE reste une exception capable de répondre à des exigences multiples : ampleur et régularité des enquêtes Conditions de vie des étudiants (CDV), stabilité des indicateurs, réponses aux sollicitations pour produire des connaissances sur de nouveaux enjeux.

Réalisée depuis 1994 tous les trois ans, l’enquête Conditions de vie recueille des données sur divers aspects de la vie étudiante. Pour cela, l’OVE invite les étudiant·es à remplir un questionnaire en ligne. L’édition 2023 (la dixième), menée du 13 mars au 21 mai 2023, a permis de contacter 260 000 étudiant·es (1 sur 9 tiré·es au sort), inscrit·es à l’université (toutes filières), en grandes écoles, STS, classes prépas, écoles d’ingénieurs, de management, de communication et de culture (art, architecture) (tableau 1). Comme les enquêtes publiques, elle repose sur un échantillon aléatoire. Le taux de réponse, proche de 20 %, est élevé comparé aux enquêtes en ligne (environ 11 %, Frippiat et Marquis, 2010), surtout au vu de la longueur du questionnaire (50 minutes). Les résultats s’appuient sur les 49 523 questionnaires entièrement remplis. Comme toute enquête répétée, elle doit, à la rédaction du questionnaire, maintenir des séries longues, s’adapter aux nouvelles problématiques (aux échelles européenne, nationale, locale) sans en allonger la durée, sous peine de réduire la participation.




Tableau 1  Calendrier générique des étapes des enquêtes Conditions de vie à partir de l’année n

   


	Avril et juin n
	Actualisation de la liste des établissements composant l’enseignement supérieur en France




	Juin n
	Envoi du premier courrier informatif aux établissements par l’OVE




	Mi-septembre et octobre n
	Envoi du courrier d’annonce du lancement de l’enquête aux établissements par l’OVE




	Mi-octobre et novembre n
	Envoi par l’OVE aux établissements du courrier de demande de transmission des fichiers de contact des étudiant·es




	Mai à décembre n
	Élaboration du questionnaire en cohérence avec des priorités du programme Eurostudent




	Décembre n à début février n+1
	Relances téléphoniques des établissements pour une transmission des fichiers




	Novembre n à février n+1
	Mise en page web du questionnaire (programmation, habillage et tests du questionnaire)




	Février n+1
	Tirage au sort aléatoire des étudiant·es à enquêter




	Mars n+1
	Contact des étudiant·es enquêté·es




	Mars à mai n+1
	Passation du questionnaire en ligne auprès des étudiant·es, suivi précis de la passation avec gestion des relances




	Mai à octobre n+1
	Préparation de la base de données, apurement, redressement des données




	Octobre n+1 à janvier n+2
	Analyse, rédaction du dossier de presse et conférence de presse




	Octobre n+1 à février n+2
	Analyse, rédaction et publication du Repère




	Avril n+2
	Lancement du groupe d’exploitation pour l’ouvrage collectif




	Avril année n
	Lancement du travail sur la prochaine enquête CDV




	Octobre à fin d’année n+3
	Analyse, rédaction et publications des dix fiches thématiques




	Été n+3
	Mise à disposition des données sur la plateforme Quetelet-Progedo




	Décembre n+3
	Parution de l’ouvrage








Une petite équipe de six personnes (directeur, chargée de mission à mi-temps, responsable des études, chargé d’études, chargée de communication et secrétaire) pilote l’enquête, avec l’appui du collège scientifique. Cette équipe assure des tâches souvent chronophages. Le cœur de l’activité reste l’enquête Conditions de vie triennale. La périodicité impose une organisation contrainte, les tâches des différentes enquêtes se chevauchant (tableau 1).

L’OVE est aussi sollicité pour des enquêtes ad hoc. Lors du lancement du groupe d’exploitation de l’enquête 2023, la DGESIP a proposé un partenariat pour une enquête sur la santé étudiante au printemps 2024 (la précédente datait de 2016). Ces enquêtes complémentaires sont fréquentes : deux pendant la pandémie (2020, 2021) et une autre en 2019 sur l’orientation et la transition vers l’enseignement supérieur dans le contexte de Parcoursup.

Outre les questions de précarité, vulnérabilité et santé mentale, d’autres changements (analysés dans l’ouvrage) concernent les à-côtés des études, avec le retour de thématiques délaissées comme les manières d’étudier ou les trajectoires résidentielles. L’ouvrage reflète aussi les intérêts des chercheur·es ayant répondu à un large appel, abordant parcours académiques et contraintes du quotidien. Les données de 2023 ont été renouvelées par la codification PCS ménage, importée du monde académique (Amossé et Cayouette-Remblière, 2022), permettant de mieux étudier les inégalités selon l’origine sociale, en éclairant les logiques de reproduction (Bourdieu et Passeron, 1964) et l’homologie entre dispositions sociales et « matrices disciplinaires » (Millet, 2012).

Parmi les évolutions à venir, l’un des enjeux majeurs concerne l’inclusion des étudiant·es en formation privée, notamment autour des prêts étudiants. Autre transformation à intégrer : l’usage croissant de l’intelligence artificielle par les étudiant·es et enseignant·es. L’articulation entre conditions matérielles, vie de campus et réussite pourra être mieux analysée lorsque les données d’enquête et administratives sur les résultats et parcours académiques des étudiant·es seront pleinement accessibles à l’OVE et aux chercheur·es.
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INTRODUCTION - Parcours académiques


Marie-Paule COUTO, Leïla FROUILLOU et Fanette MERLIN

Cette partie rassemble trois chapitres autour de la notion de parcours d’études. Leurs définitions, d’un point de vue théorique ou méthodologique, montrent la richesse des données de l’enquête Conditions de vie 2023, de l’Observatoire national de la vie étudiante. Alors que l’intérêt des données administratives, permettant notamment des appariements et un suivi sur plusieurs années consécutives, est souvent souligné, quels sont les apports (et limites) des données d’enquête, déclaratives et souvent rétrospectives, pour saisir les parcours ? Chacun des chapitres contribue à construire une vision d’ensemble des parcours postbac mobilisant plusieurs échelles d’analyse. L’entrée dans le supérieur universitaire est étudiée par Dorléans au prisme des spécialités du baccalauréat, reconfigurant les anciennes hiérarchies entre filières générales. L’analyse rétrospective des parcours des inscrit·es en master permet à Lemistre de lire les ségrégations entre filières avec une approche par les trajectoires. De manière transversale, le chapitre de Chauvel, Nyambek-Mebenga et Primon montre que les discriminations touchent plus fortement les personnes étranger·es ou issu·es des immigrations extra-européenne et extra-nord-américaine, et qu’elles s’articulent au niveau d’études, aux filières et à la réussite scolaire.

Les questionnements méthodologiques sur la définition des parcours ainsi que les résultats de cette partie s’inscrivent dans le contexte récent de la translation d’une « démocratisation ségrégative » (Merle, 2017) à l’enseignement supérieur (Hugrée et Poullaouec, 2023 ; Rossignol-Brunet et al., 2023). Si de plus en plus d’étudiant·es accèdent à l’enseignement supérieur, ils et elles empruntent des parcours différenciés selon leurs propriétés sociales, scolaires, de genre, de nationalité ou d’origine migratoire. L’enquête permet notamment de croiser ces variables pour décrire l’intrication des inégalités dans les parcours.

Les transformations récentes de l’enseignement supérieur et du secondaire ont affecté l’organisation du système éducatif, et donc certains découpages institutionnels ou nomenclatures traditionnellement utilisés pour décrire les parcours. Ainsi les réformes ont-elles brouillé les frontières entre les filières dites sélectives et non sélectives, notamment avec la mise en place d’une sélection scolaire généralisée par Parcoursup ou un accès plus sélectif en première année de master. La diversification de l’offre de formation postbac se marque par une croissance très forte du secteur privé et de l’apprentissage. Elle passe également par la polarisation socioscolaire entre formations d’une même filière qui, en première année des filières universitaires saturées situées dans les territoires denses, est en partie liée à un assouplissement des priorités géographiques d’accès.

L’évolution des parcours dans le supérieur se lit également à travers de nouvelles séquences. Les séries de baccalauréat S, ES et L, qui constituaient un marqueur important de la position des élèves dans les hiérarchies scolaires, ont disparu aux profits de combinaison de spécialités. Les filières dites courtes et professionnalisantes conduisent de plus en plus souvent à des poursuites d’études au-delà du bac+2. La place des Instituts nationaux supérieurs du professorat et de l’éducation (Inspé) interroge la démocratisation des parcours d’études menant aux métiers du professorat et de l’éducation. Le développement des classes passerelles, des licences accélérées ou encore des réorientations (avec ou sans reconnaissance des ECTS [European Credit Transfer and Accumulation System] acquis par le passé) reconfigure en partie les manières dont les étudiant·es se déplacent ou se maintiennent dans l’enseignement supérieur. Ces évolutions justifient un effort d’explicitation des catégories et des échelles d’analyse. Les transformations du supérieur interrogent plus largement la manière dont les étudiant·es se situent dans les nomenclatures administratives qui structurent les questionnaires d’enquête.

La lecture des chapitres de cette partie montre la place toujours singulière des STS et des IUT dans les parcours des enfants de classes populaires et/ou de ceux passés par un baccalauréat professionnel ou technologique. Si ces filières permettent désormais à certain·es d’accéder au cycle de master, les chapitres dessinent en creux les marques laissées par les verdicts ou la relégation scolaires dans les parcours primaire et secondaire des élèves. L’approche par les parcours permet alors de dépasser la spécialisation fréquente des travaux sur l’un des cycles (primaire, secondaire ou supérieur), en mobilisant les concepts déjà bien documentés dans d’autres niveaux pour comprendre les processus marquant aujourd’hui le supérieur. Cette perspective longitudinale interroge également la relative cohérence des parcours : les réorientations et ruptures témoignent d’un écart à la logique adéquationniste qui imprègne les politiques d’orientation. Les données d’enquête se prêtent en effet au recueil d’aspirations volatiles et à l’expression de projections.
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Chapitre 1 - Publics lycéens et étudiants depuis la réforme du baccalauréat : reconfiguration des ségrégations sociale et disciplinaire


Calliste DORLÉANS


Introduction


Réformes et démocratisation scolaire

Le diplôme du baccalauréat a été instauré en France en 1809 pour sanctionner la fin des études secondaires visant à former les élites de la nation. En 1968, les séries historiques du baccalauréat général sont créées, à savoir les séries littéraires, économiques et scientifiques (A, B, C, D et E, reconfigurées en L, ES et S en 1993), ainsi que les séries technologiques, puis c’est au tour du baccalauréat professionnel, en 1985, pour démocratiser l’accès à ce diplôme. En 2018, la réforme Blanquer consiste essentiellement en la refonte des séries historiques du baccalauréat général en spécialités disciplinaires. Choisie de manière plus ou moins autonome par les élèves parmi 13 disciplines, chaque spécialité peut être combinée avec n’importe quelle autre. Les élèves choisissent trois spécialités parmi les 13 possibles en classe de première, puis en abandonnent une à l’entrée en terminale ; les spécialités conservées forment alors une doublette.

Cette réforme intervient dans le contexte d’une augmentation importante de la part de bachelier·es dans chaque génération et du nombre de néo-entrant·es dans l’enseignement supérieur. Cette augmentation est considérée par certains comme la « troisième massification scolaire » (Rossignol-Brunet et al., 2022). De plus, on observe depuis le XXIe siècle une accentuation des inégalités « horizontales », entre séries du baccalauréat, contribuant à une « démocratisation ségrégative » (Merle, 2012) de l’éducation secondaire et supérieure (Convert, 2003 ; Hugrée et Poullaouec, 2022) qui va justement de pair avec la massification scolaire. Parallèlement à la réforme Blanquer, la mise en place de la plateforme Parcoursup, en 2018, a augmenté la concurrence entre candidat·es et entre formations de l’enseignement supérieur (Bechichi, Grenet et Thebault, 2021 ; Rossignol-Brunet et Frouillou, 2023), ce qui a accentué les tensions lors de l’orientation postbac. L’intensification des inégalités dans le secondaire, doublée de l’accroissement de la sélectivité à l’entrée dans l’enseignement supérieur, rend l’analyse de la réforme du baccalauréat d’autant plus nécessaire pour comprendre les enjeux sociaux du système éducatif actuel.

Ce chapitre s’intéresse aux transformations de la dimension ségrégative dans l’enseignement secondaire et supérieur depuis la réforme du baccalauréat. Dans quelle mesure la réforme du baccalauréat a-t-elle transformé l’orientation dans l’enseignement supérieur ? Dans un premier temps, nous reviendrons sur les caractéristiques socioscolaires des doublettes de spécialités pour rendre compte du maintien de la hiérarchisation des disciplines depuis la réforme. Ensuite, nous nous intéresserons à la différenciation d’orientation dans l’enseignement supérieur selon les caractéristiques sociales et scolaires des élèves. Enfin, nous construirons une analyse globale de l’orientation dans l’enseignement supérieur en fonction des doublettes de spécialités.




Méthode

L’enquête Conditions de vie (CDV) 2023 de l’Observatoire de la vie étudiante (OVE) permet de faire un pont entre enseignement secondaire et supérieur. Afin de mettre en évidence les évolutions qui accompagnent la réforme du baccalauréat, dont la première session a eu lieu en 2021, nous exploitons les vagues de 2020 et 2023. Notre population de référence de l’édition 2023 est celle des bachelier·es de la session 2022, qui représentent 7 613 individus après pondération, avec 57,7 % de filles, 28,3 % d’origine sociale supérieure 1 et 23,9 % de mentions Très bien (TB). Pour l’édition de 2020, nous prenons en compte les bachelier·es de 2019 qui sont au nombre de 9 484 après pondération, avec 57,4 % de filles, 20,8 % d’enfants de cadres et 16,5 % de mentions TB.

Les modalités de la réforme de 2018 posent un certain nombre de contraintes méthodologiques pour notre analyse. Les 13 spécialités proposées sont : histoire-géographie, géopolitique et sciences politiques (HGGSP) ; humanités, littérature et philosophie (HLP) ; langues, littératures et cultures étrangères et régionales (LLCER) ; mathématiques (maths) ; physique-chimie (PC) ; sciences de la vie et de la Terre (SVT) ; sciences de l’ingénieur (SI) ; sciences économiques et sociales (SES) ; écologie, agronomie et territoire (EAT) ; numériques et sciences informatiques (NSI) ; arts (arts) ; littérature, langues et culture de l’Antiquité (LLCA) ; éducation physique, pratique et culture sportive (EPS). L’une des difficultés principales pour l’analyse de cette réforme du baccalauréat est le système des spécialités en lui-même. En effet, aujourd’hui il existe plus de 100 doublettes de spécialités. C’est pourquoi nous nous concentrerons sur l’analyse des 18 doublettes de spécialités les plus communes (choisies par au moins 1 % des lycéen·nes) et représentant 93,5 % de la population.






La stratification du lycée général

Dans un premier temps, nous nous intéressons aux doublettes de spécialités. La plus fréquente, la doublette « mathématiques et PC » concerne 19,8 % de la population. La plus rare dans notre échantillon, la doublette « langues et mathématiques », concerne 1,0 % de la population. Les graphiques ci-après permettent de mettre en lumière les caractéristiques sociales, scolaires et genrées des différentes doublettes et séries. Pour décrire ces caractéristiques nous avons pris en compte trois variables : la part d’élèves d’origine sociale supérieure, la part d’élèves à l’heure ou en avance scolaire, sur la base de l’âge au baccalauréat et, enfin, le sexe. La droite de régression (en pointillé) permet de rendre compte du lien de corrélation entre sélectivité scolaire et sélectivité sociale. Pour cette analyse, nous avons privilégié la prise en compte du redoublement, à l’instar de Convert (2003), plutôt que la mention au baccalauréat car les choix de doublettes reposent sur le niveau scolaire en première.


Des hiérarchies encore maintenues ?

Comme observé par Convert (2003), puis dans les éditions 2020 et 2023 de l’enquête CDV, les hiérarchies disciplinaires se maintiennent malgré les réformes. Ainsi, le cadran en haut à droite du graphique 1, le plus sélectif socialement et scolairement, est dominé par les mathématiques et les sciences dites « exactes ». À l’opposé, dans le quartier en bas à gauche, on retrouve majoritairement les langues, les SES et les humanités. On peut également observer qu’à mesure que l’on passe des doublettes les moins sélectives scolairement et socialement aux doublettes les plus sélectives, la part des femmes diminue. On observe donc un système de hiérarchisation triple qui oppose les sciences, dominées par les hommes, les élèves d’origine favorisée et scolairement dotés, aux lettres, majoritairement féminines, plus populaires et plus accessibles aux redoublant·es. D’après le graphique 2, on observait une hiérarchisation très similaire dans l’enquête CDV de 2020, où la série L était constituée à 76,6 % par des filles, à 12,4 % par des élèves d’origine sociale supérieure et à 40,9 % par des élèves en retard scolaire alors que ces proportions étaient respectivement de 50,0 %, 24,8 % et 18,8 % dans la série S et en série ES, comprises entre les deux. Convert observait déjà cette hiérarchie entre les séries du baccalauréat général aussi bien en 2001 qu’en 1987, lorsque le système reposait encore sur les séries A, B, C et D. La position relative des disciplines dans la hiérarchie sociale et scolaire n’a donc pas vraiment évolué dans les trente dernières années.


Graphique 1 Espace socioscolaire des doublettes de spécialités en 2022 (%)

[image: Graphique intitulé: Graphique 1 Espace socioscolaire des doublettes de spécialités en 2022 (%)..]
Les catégories de part de femmes sont basées sur les quartiles.

Source : enquête Conditions de vie 2023.

Lecture : la doublette « mathématiques et PC » a été choisie par 1 508 élèves, 40,0 % d’enfants de cadres, 8,1 % de redoublant·es, 37,6 % de filles.




Graphique 2 Espace socioscolaire des séries en 2019 (%)

[image: Graphique intitulé: Graphique 2 Espace socioscolaire des séries en 2019 (%)..]
Les catégories de part de femmes sont basées sur les quartiles.

Source : enquête Conditions de vie 2020.

Champs : étudiant·es en première année d’études supérieures ayant passé leur baccalauréat en 2019 (n = 9 484 pondéré).

Lecture : la série S concerne 5 328 élèves, 24,7 % d’enfants de cadres, 18,8 % de redoublant·es, 50,0 % de filles.



Cependant, la réforme des spécialités donne à voir de nouvelles associations de disciplines qui n’existaient pas antérieurement. On peut par exemple s’intéresser au cas de la doublette « HGGSP et mathématiques » qui concerne 1,8 % de l’échantillon et se place tout en haut du graphique. Elle est l’une des doublettes les plus sélectives socialement. À l’opposé, la doublette « SVT et langues » est peu commune et peu sélective, aussi bien socialement que scolairement. On remarque dans l’ensemble que la discipline SVT a un public beaucoup plus divers en 2019 qu’en 2022. Là où elle ne concernait que les élèves de S en 2019, elle est choisie par des élèves de niveaux scolaire et social très divers en 2022 et c’est l’une des sciences « exactes » les plus associées avec des disciplines non scientifiques. Ainsi, malgré une tendance des lycéen·nes à choisir des doublettes qui reflètent les anciennes séries (comme « mathématiques et PC » ou bien « HGGSP et SES »), la réforme a fait émerger des mélanges atypiques de disciplines dont la sélectivité semble plutôt déterminée par chacune des deux spécialités que par la doublette en elle-même. Le graphique 1 met en exergue les poids particulièrement importants des spécialités « mathématiques » et « langues » dans les doublettes qu’elles constituent, comme nous le verrons dans la prochaine partie. La première est liée à une sélectivité élevée, aussi bien socialement que scolairement, tandis que la seconde est plus accessible, enregistrant des parts de redoublant·es parmi les plus élevées et des parts d’élèves d’origine supérieure parmi les plus faibles.




La ségrégation en question

On observe de 2019 à 2022 une augmentation du lien entre sélectivité sociale et sélectivité scolaire. En effet, le coefficient de la régression expliquant la part d’enfants de cadres par la part de non-redoublant·es est égal à 0,51 en 2019 et à 0,78 en 2022, soit une augmentation de 52,9 %. Il faut cependant prendre en compte que la démultiplication des parcours a pour effet mécanique d’augmenter les différences entre chaque parcours ; cela étant dit, cet effet mécanique ne retire rien au constat que la ségrégation a bel et bien augmenté. L’indice de dissimilarité de Duncan 2 (1955) pour la part d’élève d’origine supérieure a très légèrement augmenté passant de 0,14 à 0,15 entre 2019 et 2022. Le redoublement a reculé depuis la réforme, dans la continuité d’une tendance qui s’observe depuis le début des années 2000, résultat de politiques mises en place dès les années 1990 (Mons, Heim et Steinmetz, 2014 ; SIES-MESR, 2023). Il concernait 23,6 % des bachelier·es généraux en 2019, alors qu’en 2022, il ne concerne que 12,2 % d’entre elles et eux. Cependant, l’étendue des taux de redoublant·es entre parcours a relativement peu évolué depuis la réforme, de 22,0 en 2019 à 32,1 en 2022, alors que l’indice de dissimilarité de la part de redoublant·es a augmenté (de 0,15 à 0,19). Pour ce qui est de la parité, les écarts sont plus forts en 2022 qu’ils ne l’étaient en 2019. La différence de taux de filles entre les séries S et L était de 26,6 points, alors qu’en 2022 l’étendue est de 73,4. On retrouve une augmentation très importante de l’indice de dissimilarité pour la part de filles avec 0,17 en 2019 et 0,30 en 2022.

En résumé, la démultiplication des parcours des bachelier·es généraux due au système des spécialités a accentué la corrélation entre sélectivité sociale et scolaire ainsi que la ségrégation sociale et genrée entre les parcours. À niveau de sélectivité scolaire équivalent, les publics lycéens des séries générales étaient plus hétérogènes en termes d’origine sociale et de genre que ne le sont les doublettes de spécialités. On retrouve par exemple l’élitisme scolaire de la série S dans la doublette « mathématiques et PC » mais cette dernière est plus sélective socialement que ne l’était la série S. En termes de parité, ce sont les doublettes « mathématiques et SI » ainsi que « mathématiques et NSI » qui sont particulières. Là où la série S accueillait 50,0 % de filles, ces doublettes en accueillent respectivement 18,0 % et 8,9 %. La particularité de ces deux doublettes est de contenir des spécialités liées à l’informatique et l’ingénierie, disciplines qui font exception à la féminisation globale de l’éducation (Blanchard et Lemistre, 2023 ; Collet, 2004). Cette augmentation de la ségrégation sociale et genrée semble être inhérente au système de spécialisation, et donc à la réforme en elle-même.

Le rôle de certaines disciplines s’est renforcé, comme dans le cas des mathématiques, qui sont davantage un marqueur de sélectivité en 2022 qu’en 2019. Et au contraire, les publics de certaines disciplines se sont diversifiés, comme pour les SVT. L’atomisation des disciplines a aussi entraîné une augmentation de la ségrégation sociale et genrée entre séries générales de 2019 et doublettes de spécialités de 2022. La ségrégation observée actuellement entre les doublettes est certainement le reflet de la ségrégation qui existait déjà entre spécialités des séries générales avant la réforme. Cependant, ces spécialités n’avaient que peu d’impact sur le parcours ultérieur des élèves, contrairement aux doublettes du nouveau système.






Maths et langues : des orientations différenciées

Interrogeons-nous maintenant sur le lien entre spécialités et orientation dans l’enseignement supérieur. Nous avons identifié précédemment deux spécialités socialement et scolairement opposées : les mathématiques – sélectives socialement et scolairement – et les langues – plus accessibles. Les mathématiques accueillent la plus grande part d’élèves d’origine sociale supérieure, soit 34,5 %, et la plus petite part d’élèves d’origine populaire (31,3 %), et inversement pour les langues, avec respectivement 19,5 % et 48,2 %. Pour ce qui est de la sélectivité scolaire, ces spécialités sont des cas extrêmes, avec peu de redoublant·es en mathématiques (10,0 %) et davantage en langues (18,8 %).


Quel poids de la spécialité dans l’orientation postbac ?

Tout comme dans l’enseignement secondaire, les filières de l’enseignement supérieur se caractérisent par une hiérarchie socioscolaire qui a peu évolué dans les dernières années. Ainsi, les classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE) sont les filières les plus prestigieuses, qui accueillent principalement les élites (Blanchard, Orange et Pierrel, 2017 ; Darmon, 2015). Viennent ensuite les écoles, aussi bien de commerce, que d’ingénieur·es ou d’art ; ces établissements souvent privés sont assez sélectifs (Blanchard, 2012 ; Heinich, 2018). L’enseignement supérieur court (STS et IUT) est l’un des débouchés principaux des élèves les moins doté·es scolairement ou socialement (Orange, 2010 ; Tralongo, 2023). Enfin, l’offre universitaire est très diversifiée et accueille des profils variés (Hugrée et Poullaouec, 2022). Dans cette partie, nous nous intéressons aux filières agrégées afin de saisir les poids globaux de la spécialité, du niveau scolaire et du milieu social sur l’orientation.

Premièrement, la différenciation par spécialité est globalement marquée, quel que soit le niveau scolaire et social. Ainsi, l’orientation en CPGE est environ quatre fois plus commune en spécialité « mathématiques » qu’en spécialité « langues ». Inversement, l’orientation à l’université est à peu près une fois et demie plus répandue en langues. Les bacheliers « mathématiques » de bon niveau scolaire sont 30,5 % à s’orienter en CPGE et 43,2 % à entrer à l’université, alors que les bacheliers « langues » de même niveau scolaire s’orientent à 6,5 % en CPGE et à 68,0 % à l’université. Les formations technologiques sont plutôt caractéristiques des bachelier·es « mathématiques », mais suivent des tendances plus complexes. Deuxièmement, la différenciation d’orientation selon le niveau scolaire s’observe tout particulièrement dans le cas des CPGE, qui accueillent environ six fois plus souvent les bachelier·es mentions B ou TB. C’est d’autant plus le cas en spécialité « langues » où les bachelier·es de faible niveau ne s’orientent quasiment pas vers les classes préparatoires. Les bachelier·es sans mention ou avec mention AB sont en moyenne 10 % de plus à s’orienter à l’université, les écarts sont plus forts en mathématiques. En spécialité « mathématiques », les écoles sont plutôt associées à un bon niveau scolaire (5 %-7 % plus fréquents) et les IUT et STS à un niveau faible (15 %-18 % plus fréquents). Finalement, la différenciation sociale est moins flagrante. On peut observer que les écoles sont plus souvent fréquentées par les élèves d’origine sociale supérieure, surtout parmi les spécialités « langues ». Globalement, les CPGE sont plus fréquentées par les classes supérieures et l’université, par les classes populaires, mais les écarts sont moins importants qu’entre spécialités et qu’entre niveaux scolaires.



Tableau 1 Orientation dans l’enseignement supérieur selon la spécialité, l’origine sociale et la mention au baccalauréat (%)
        


	Origine sociale
	Populaire
	Supérieure
	Ensemble



	Mention au baccalauréat
	AB ou aucune
	B ou TB
	AB ou aucune
	B ou TB
	AB ou aucune
	B ou TB




	Spécialité « mathématiques »


	CPGE
	1,7

	22,9

	4,9

	30,5

	3,6

	25,0




	École
	7,7

	13,5

	17,3

	22,1

	11,2

	18,9




	Université
	63,8

	52,7

	56,2

	43,2

	59,7

	48,6




	IUT ou STS
	25,8

	10,3

	21,6

	3,6

	25,2

	6,8




	Autres
	1,1

	0,6

	0,0

	0,6

	0,5

	0,7




	Total
	100,0

	100,0

	100,0

	100,0

	100,0

	100,0



	Spécialité « langues »


	CPGE
	0,8

	5,5

	0,8

	6,5

	0,6

	5,5




	École
	4,2

	3,7

	18,5

	15,1

	7,0

	8,5




	Université
	83,4

	77,5

	72,7

	68,0

	80,8

	75,4




	IUT ou STS
	10,9

	13,3

	7,5

	10,5

	11,1

	10,7




	Autres
	0,6

	0,0

	0,5

	0,0

	0,4

	0,0




	Total
	100,0

	100,0

	100,0

	100,0

	100,0

	100,0






Source : enquête Conditions de vie 2023.

Champs : étudiant·es en première année d’études supérieures ayant passé leur baccalauréat en 2021 dans les spécialités « mathématiques » ou « langues » (n = 3 870 pondéré).

Lecture : 21,2 % des étudiant·es issu·es de la spécialité « mathématiques » se sont orienté·es en CPGE.



En résumé, les poids de la spécialité et du niveau scolaire prévalent sur celui de l’origine sociale dans l’orientation postbac. Dans le cas de l’université, on identifie une échelle socioscolaire de l’orientation. Au bas de l’échelle, on trouve les élèves de niveau faible et d’origine populaire et en haut, les élèves de bon niveau et d’origine supérieure. Cette échelle se retrouve dans les deux spécialités mais pas dans les mêmes proportions, puisqu’en langues l’orientation à l’université est supérieure de 16 à 25 points. Ici, les trois variables entrent bien en interaction, mais le poids le plus important est celui de la spécialité. En CPGE, l’origine sociale n’a que très peu de poids, alors que le niveau scolaire et la spécialité en ont beaucoup. Ainsi, cette orientation est principalement répandue chez les mentions B et TB en mathématiques. L’orientation en école et en formations technologiques ne suit pas les mêmes logiques, puisque les trois variables ont des poids différenciés selon leurs croisements. En revanche, on observe que la spécialité « mathématiques » offre une large palette de débouchés académiques – 17,2 % en CPGE, 16,1 % en école, 52,6 % à l’université, 13,5 % en STS ou IUT – alors qu’en spécialité « langues », 78,2 % des élèves s’orientent à l’université.




Une nouvelle forme de sélectivité disciplinaire

En 2019, les publics des séries L et S étaient socialement plus proches que ceux des spécialités actuelles « mathématiques » et « langues ». Les bachelier·es littéraires étaient 5,4 % à s’orienter en CPGE et les scientifiques étaient 11,9 %, des proportions proches donc. Cependant, les poids de l’origine sociale et du niveau scolaire étaient globalement plus importants qu’en 2022. Ainsi, en 2019, les bachelier·es L d’origine supérieure et de bon niveau scolaire s’orientaient à 26,4 % en CPGE ; celles et ceux d’origine populaire et de même niveau étaient 8,0 % et enfin celles et ceux d’origine supérieure et de faible niveau étaient 1,9 %. En 2022, en spécialité « langues », les chiffres pour ces mêmes populations sont respectivement de 6,5 %, 5,5 % et 0,8 %. En série littéraire, l’orientation était bien plus liée à l’origine sociale et au niveau scolaire qu’à la série, là où en 2022 le poids de la spécialité est plus important que celui de l’origine sociale et parfois même que celui du niveau scolaire comme montré précédemment. Alors qu’en série S, les résultats étaient globalement proches de ceux de la spécialité « mathématiques ». Pour conclure, le lien entre niveau socioscolaire et orientation est similaire ou plus faible en 2022, mais la spécialité influence largement plus l’orientation que ne le faisait la série.

Plusieurs hypothèses peuvent être formulées pour expliquer ces évolutions. D’abord, on peut interpréter l’accentuation du rôle de la spécialité parmi les bachelier·es littéraires comme une intériorisation de l’échec scolaire que représente l’orientation en « langues », spécialité la moins sélective. Cela remettrait en cause les ambitions des élèves dans cette discipline, quels que soient l’origine sociale ou le niveau scolaire. De plus, on a observé précédemment que le système de spécialités a accentué la ségrégation au lycée. On peut alors supposer que l’avancement de l’étape de spécialisation a déplacé en quelque sorte le poids de l’origine sociale de l’orientation postbac au choix des spécialités en première, comme décrit par Merle (2017). Ainsi, depuis la réforme, l’origine sociale jouerait un rôle important sur le choix des spécialités en amont et perdrait par conséquent de l’influence à l’étape de l’orientation dans l’enseignement supérieur. Enfin, l’association de disciplines qui ne s’enseignaient pas conjointement du temps des séries a démultiplié les options d’orientation au lycée, ce qui explique la diversification observée en termes de type d’établissement depuis la réforme dans l’orientation postbac.

Ainsi, le choix de spécialités a plus d’influence sur l’orientation dans l’enseignement supérieur en 2022 que le choix de série n’en avait en 2019. La spécialité a aujourd’hui plus de poids que l’origine sociale, et parfois plus que le niveau scolaire, dans l’orientation postbac. Les filières les plus répandues suivent clairement une répartition disciplinaire : les spécialités « mathématiques » en CPGE ; les spécialités « langues » à l’université. On peut considérer cela comme une nouvelle forme de sélectivité, cette fois sur la base des disciplines. En résumé, en avançant l’étape de spécialisation dans le parcours scolaire, la réforme augmente le poids de la spécialité sur l’orientation postbac et déplace ainsi l’étape cruciale de l’orientation postbac de la terminale à la première.






L’orientation dans l’enseignement supérieur au temps des spécialités

Dans cette partie, nous centrons notre analyse sur les liens entre spécialités au baccalauréat et formations du supérieur depuis la réforme. Pour ce faire, nous avons réalisé une analyse des correspondances multiples (ACM) mettant en relation les doublettes de spécialités les plus communes et les filières de l’enseignement supérieur. Cette technique issue de la famille de l’analyse géométrique des données permet de mettre en champs multidimensionnels des variables qualitatives. On obtient alors des graphiques en deux dimensions qui représentent spatialement le lien entre les différentes modalités des variables retenues. Ainsi, les caractéristiques communes à beaucoup d’individus sont proches dans le graphique, et, inversement, celles qui ne sont pas partagées par les mêmes personnes sont éloignées. Nous nous intéresserons ici aux trois premiers axes de l’ACM, qui expliquent à eux trois 13,2 % de la variance totale du nuage.


Espace de l’orientation postbac en 2022

Le premier axe oppose les disciplines des sciences « exactes » aux autres. En effet, dans les coordonnées négatives apparaissent les CPGE scientifiques, les écoles d’ingénieurs, les IUT industriels, les filières de santé et les licences de SVT et de STAPS ainsi que les doublettes d’enseignements scientifiques, combinant les spécialités « mathématiques », « PC », « NSI » et « SVT ». Dans les coordonnées positives se trouvent toutes les autres disciplines. Le second axe distingue les sciences « exactes » entre elles. Dans les coordonnées négatives, on retrouve les sciences numériques et physiques associées aux CPGE, aux IUT et aux écoles. À l’opposé les sciences naturelles associées aux filières universitaires (santé et licences). Le troisième axe oppose les sciences économiques aux lettres. Dans les coordonnées positives on trouve les licences de langues, de lettres et d’art et les CPGE littéraires associées à des doublettes comprenant les spécialités « langues », « humanités » et « HGGSP ». Dans les coordonnées négatives, on trouve les CPGE économiques, les écoles de commerce, les licences d’économie, de gestion et de droit et les IUT tertiaires entourés de deux doublettes : « mathématiques et SES » et « HGGSP et SES ».

Ces axes forment un nuage tridimensionnel qui fait ressortir quatre pôles. Le premier pôle, celui des sciences numérique et physiques, est caractérisé par l’orientation dans des formations sélectives depuis des doublettes contenant des mathématiques. L’informatique est une discipline spécifique à ce pôle. Le second pôle, des sciences naturelles, est dominé par l’université et la spécialité « SVT », qui lui est spécifique. Le troisième, des sciences humaines, est caractérisé par la spécialité « SES » et des orientations diverses liées aux sciences économiques et juridiques. Enfin, le quatrième pôle, celui des lettres et arts, est constitué des orientations en CPGE et licences littéraires et a le monopole de la spécialité « art ». Chaque pôle est donc dominé par un champ disciplinaire où l’on retrouve des formations plus ou moins sélectives. Cependant, toutes les spécialités et les formations ne peuvent pas être classifiées dans cette typologie, dont les frontières sont assez poreuses. Par exemple, certaines formations ne sont pas clairement associées à un pôle plutôt qu’à un autre. C’est le cas des licences de SHS et d’enseignement car ces filières sont accessibles à des bachelier·es avec des profils disciplinaires particulièrement diversifiés. De plus, les spécialités « HGGSP », « PC » et « mathématiques » se retrouvent dans différents pôles d’orientations. Elles semblent donc associées à une plus grande diversité d’orientations que les autres.


Graphique 3 Champ de l’orientation postbac (axes 1 & 2)

[image: Graphique intitulé: Graphique 3 Champ de l'orientation postbac (axes 1 & 2)..]
Source : enquête Conditions de vie 2023.




Graphique 4 Champ de l’orientation postbac (axes 1 & 3)

[image: Graphique intitulé: Graphique 4 Champ de l'orientation postbac (axes 1 & 3)..]
Source : enquête Conditions de vie 2023.






Transformations et caractéristiques : une reconfiguration de l’enseignement supérieur ?

Cette ACM met en lumière une nouvelle structuration de l’orientation postbac. Avant la réforme, le champ disciplinaire de l’orientation était principalement déterminé par la série et se structurait donc en trois pôles. Le système des spécialités a donné lieu à une reconfiguration du triptyque S-ES-L en un champ à quatre pôles. L’espace d’orientation de la série S s’est séparé en deux, avec d’un côté les sciences naturelles et de l’autre les sciences numériques et physiques. La réforme de la filière de médecine en 2020, avec la mise en place des filières PASS et LAS ainsi que la fin du numerus clausus a permis d’augmenter le nombre d’étudiants s’orientant dans cette filière, ce qui a aussi certainement contribué à la formation de ce quatrième pôle. Le public de la doublette « SVT et PC » a donc maintenant une orientation très distincte de celui de « mathématiques et PC », alors que ces élèves se trouvaient tous et toutes dans la série S antérieurement. Ainsi, l’orientation postbac en sciences naturelles est en 2022 très corrélée au choix de doublettes au lycée, ce qui va là encore dans le sens d’un avancement de l’étape déterminante d’orientation. Cette restructuration concrétise la différence genrée qui s’observe depuis longtemps entre sciences fondamentales et sciences naturelles (Blanchard, 2021).

Lorsque l’on s’intéresse aux caractéristiques sociales des formations, on remarque des évolutions assez faibles entre 2019 et 2022 avec cependant une baisse globale du nombre de bachelier·es sans mention. En sciences numériques et physiques, les écoles et surtout les CPGE sont l’apanage des élites scolaires et sociales mais aussi des filles, alors que les licences et les IUT sont fréquentés par les étudiant·es d’origine populaire et scolairement plus faibles. On remarque une baisse importante de la part de femmes en licence de SI, passant de 22,7 % à 12,8 %, ainsi qu’en école d’ingénieur·es, miroirs des effectifs de femmes en spécialités « NSI » et « SI ». En sciences naturelles, les écarts sont moins importants, mais le champ reste socialement et scolairement dominé par la médecine. Les licences de SVT et les filières de santé sont féminines, socialement populaires et scolairement plutôt sélectives, alors que les licences de STAPS sont masculines et fréquentées par les classes moyennes à faible niveau scolaire. Les sciences économiques sont très hiérarchisées. Les classes supérieures s’orientent en CPGE pour les plus dotés scolairement et sinon en école de commerce. Les classes moyennes se retrouvent plutôt à l’université en économie et gestion ou en droit, filières plus féminines et scolairement sélectives. Enfin, les classes populaires s’orientent en IUT tertiaire. Finalement, en lettres et arts, bien que les taux de filles soient largement au-dessus de la moyenne, les CPGE témoignent d’une forte sélectivité sociale, scolaire et de genre. Les licences de langues et de lettres ou arts ont des publics assez similaires bien que celui des langues soit plus populaire.

En conclusion, on observe bien une évolution de la structure de l’orientation dans l’enseignement supérieur, mais qui ne se traduit pas par des transformations drastiques. On peut tout de même relever que les filières de sciences de l’ingénieur et d’informatique se sont particulièrement masculinisées, tout comme au lycée. De nouveau, il semble que le lien entre orientation lycéenne et orientation étudiante se soit renforcé depuis la réforme. On a pu identifier des spécialités plus ou moins associées à des pôles d’orientation qui mettent en lumière une classification disciplinaire des spécialités et de leurs débouchés.






Conclusion

Dans ce chapitre, nous avons dressé un état des lieux de la transition secondaire-supérieur depuis la réforme Blanquer de 2018. En nous intéressant d’abord aux inégalités horizontales d’orientation au lycée, nous avons mis en évidence le renforcement de la ségrégation sociale interparcours en terminale. La structure hiérarchisée des disciplines perdure au fil des réformes, et la spécialisation anticipée des lycéens entérine les inégalités d’orientation dès la première. Là où le système des séries généralistes (S, ES et L) avait diversifié l’accès aux séries prestigieuses et déplacé les dynamiques d’inégalités d’accès à l’enseignement supérieur, le système des spécialités a fixé l’étape principale de l’orientation étudiante en classe de première. Comme montré dans le cas des spécialités « langues » et « mathématiques », la sélection sociale se fait maintenant au moment du choix des spécialités et l’on observe une nouvelle forme de sélection à l’entrée dans l’enseignement supérieur, plutôt disciplinaire. Cette sélection disciplinaire s’observe bien dans la reconfiguration de l’espace de l’orientation postbac où certaines spécialités sont très liées à certaines formations. Nonobstant, les profils sociaux associés aux différentes filières de l’enseignement supérieur n’ont que peu évolué. Le système des spécialités a accentué la ségrégation au lycée et avancé l’étape déterminante d’orientation postbac au choix des spécialités, ce qui a augmenté la sélectivité disciplinaire lors de l’orientation.

Il serait pertinent d’étendre l’étude sur plusieurs années pour appréhender le parcours et l’orientation d’une manière plus globale, accompagnée d’analyse quantifiant la force du lien entre les orientations en spécialités et dans les filières du supérieur pour appréhender plus finement les effets de la réforme. Notons qu’il est difficile d’isoler les effets de cette réforme car elle s’inscrit dans beaucoup d’évolutions contextuelles (massification, Parcoursup, crise de l’emploi, etc.). Enfin, les recommandations différenciées des professeur·es selon les spécialités mériteraient d’être étudiées pour mesurer leur rôle dans les dynamiques d’orientation postbac depuis la réforme.
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ANNEXES



   

	Table de sigles



	HGGSP : histoire-géographie, géopolitique et sciences politiques


	PC : physique-chimie


	SVT : sciences de la vie et de la Terre


	SI : sciences de l’ingénieur


	NSI : numériques et sciences informatiques










1. Nous utilisons la dénomination « origine sociale supérieure » pour désigner les étudiants et étudiantes venant d’un ménage à dominante cadre selon la nomenclature 2020 de la PCS ménage et la dénomination « origine sociale populaire » pour ceux et celles venant de ménages à dominante employée, ouvrière ou inactive.

2. L’indice de dissimilarité de Duncan permet de donner une mesure de la ségrégation d’une caractéristique entre plusieurs groupes (voir Givord et al. 2016). Plus il s’approche de 0, moins il y a de ségrégation ; plus il s’approche de 1, plus il y a de la ségrégation.








Chapitre 2 - Accès au bac plus cinq et inégalités : un effet inattendu des parcours professionnalisés ?


Philippe LEMISTRE


Introduction

Depuis le début des années 2000, l’expansion scolaire en France s’est réalisée principalement dans l’enseignement supérieur et moins vers l’enseignement supérieur, avec notamment un quasi-doublement du nombre de diplômé·es de master de 2005 à 2010 et du nombre de diplômé·es d’écoles de commerce de 2010 à 2022, la proportion de diplômé·es de niveau bac+5 parmi les sortant·es du supérieur étant proche dorénavant des 50 % 1 Sortant·es : 45 %. Source : enquête Céreq de 2020. https://www.cereq.fr/quand-lecole-est-finie.%20Generation-2017. Les trajectoires des diplômé·es à bac+5 se sont alors diversifiées à l’université ou dans les écoles, donnant davantage accès au niveau bac+5 à des jeunes issu·es des filières professionnalisées au niveau baccalauréat (bachelier·es technologiques essentiellement) et des filières courtes professionnalisées (section de technicien·nes supérieur·es ou des instituts universitaires technologiques, STS et IUT dorénavant). Les parcours tendent alors à se détacher d’une logique « tubulaire » où, par exemple, le master ne serait que la suite logique d’un parcours universitaire en licence.

En s’éloignant d’une telle logique, l’expansion scolaire a une conséquence a priori positive, en permettant l’accès au plus haut niveau à de nouvelles populations, dont des jeunes d’origine sociale modeste issu·es des filières professionnalisées. Toutefois, cela pourrait traduire une simple évolution, voire un renforcement, de la « démocratisation ségrégative », où les enfants des classes sociales supérieures se distinguent par le choix de filières dont seraient en partie exclus les enfants des classes populaires, alors qu’auparavant ils se distinguaient par des durées de scolarité plus longues (Merle, 2000). L’hypothèse sous-jacente est que les filières où dominent les classes supérieures permettent un accès privilégié au marché du travail. Le recours à l’enquête Conditions de vie 2023 permet d’apporter des éléments interrogeant ces conjectures en confrontant le parcours antérieur aux origines sociales des jeunes inscrit·es au niveau bac+5, puis en examinant le rôle des parcours pour l’accès aux écoles au regard de l’université pour deux grands domaines de spécialité.

Dans un premier développement, l’origine sociale et le parcours antérieur sont confrontés pour les jeunes inscrit·es de 2023 aux niveaux bac+2, bac+3 et bac+5. Le parcours comprend le type de baccalauréat, puis les cursus en deux années selon les inscriptions : en STS, en IUT, en classe préparatoire aux grandes écoles (CPGE). Ces éléments de parcours sont ensuite examinés pour quatre groupes séparant écoles et universités, puis deux grands domaines disciplinaires : sciences humaines et sociales (SHS) et sciences et techniques (ST). Les constats descriptifs sont ensuite mis à l’épreuve d’une analyse, toutes choses égales par ailleurs, destinée principalement à identifier les effets respectifs et joints de l’origine sociale et du parcours antérieur sur la probabilité d’être inscrit·e dans l’une des quatre filières retenues. Enfin, nous mobiliserons un indice subjectif d’une démocratisation ségrégative susceptible de conduire les jeunes d’origine sociale défavorisée à obtenir les diplômes les moins favorables pour l’insertion professionnelle selon le parcours antérieur, ceci en examinant l’impact de l’origine sociale et des parcours d’études sur probabilité d’envisager une très bonne insertion professionnelle.




Parcours vers le bac+5 : inégalités et différenciations entre universités et écoles


Parcours et stratification sociale de bac+2 à bac+5



Tableau 1 Parcours antérieur et origine sociale de bac+2 à bac+5 (%)
           


	Niveau
	bac+2
	bac+3
	bac+5



	Origine sociale :
Très favorisée (TF) : dominante cadre,
Très défavorisée (TD) : ouvrière, un employé ou un ouvrier, inactifs
	
	TF
	TD
	
	TF
	TD
	
	TF
	TD




	Parcours antérieur

	A obtenu un :


	
–baccalauréat scientifique
	40

	33

	19

	47

	36

	15

	51

	38

	12




	
–baccalauréat économique et social ou littéraire
	30

	23

	23

	28

	24

	23

	26

	30

	18




	
–baccalauréat professionnel ou technologique*
	25

	10

	38

	18

	11

	36

	9

	15

	33




	
–diplôme étranger équivalent au baccalauréat
	5

	18

	28

	8

	21

	22

	14

	21

	26



	A été inscrit au moins une fois en (modalités non exclusives) :


	
–en section de technicien supérieur
	
	
	
	6

	13

	32

	4

	15

	28




	
–en institut universitaire de technologie
	
	
	
	11

	26

	22

	9

	28

	20




	
–en classe préparatoire aux grandes écoles
	
	
	
	14

	40

	13

	19

	46

	10




	Effectifs des inscrits (pondérés)
	538 308

	431 571

	350 377






Source : enquête Conditions de vie 2023.

* dont un très faible pourcentage de diplômes équivalents au bac, autre qu’étranger (1,2 %).

Champ : inscrit·es au niveau bac+2, +3 ou +5 en 2023, dont la première inscription dans le supérieur n’est pas antérieure à 2016.

Lecture : parmi les inscrit·es en 2023 à bac+5, 4 % l’ont été antérieurement en STS, contre 6 % pour les inscrits au niveau bac+3. Pour ces mêmes jeunes issus de STS, 15 % l’ont une origine sociale très favorisée à bac+5 contre 13 % à bac+3.



Pour les inscrit·es à bac+5, l’origine sociale demeure étroitement liée au parcours antérieur. Ainsi, 38 % des jeunes détenteurs d’un baccalauréat scientifique ayant atteint ce niveau ont une origine sociale très favorisée, contre seulement 15 % des jeunes qui ont obtenu en amont un baccalauréat technologique ou professionnel. Concernant les jeunes d’origine sociale très défavorisée, ces proportions sont respectivement de 12 % et 33 % (TD, tableau 1). On observe également un renforcement de la sélectivité sociale avec le niveau. En effet, la proportion de jeunes d’origine sociale très favorisée croît avec le niveau, alors que la proportion de jeunes d’origine sociale très défavorisée diminue.

Ces aspects vont influencer la proportion de jeunes issu·es des différents baccalauréats aux trois niveaux de formation retenus. Ainsi, à bac+2, les bachelier·es technologiques ou professionnel·les représentent 25 % des inscrit·es contre 9 % à bac+5. Toutefois, si le processus de sélection sociale joue, il n’est pas la seule explication à l’évolution de la représentativité de chaque type de baccalauréat aux différents niveaux. La vocation de chacun reste évidemment déterminante. Par exemple, d’un point de vue institutionnel, si le baccalauréat professionnel est devenu propédeutique, c’est jusqu’à bac+2 en filière STS, où des quotas sont établis depuis 2013 pour accueillir prioritairement ces bachelier·es. De même, pour les bachelier·es technologiques vers la filière IUT qui conduit désormais à l’obtention d’un bac+3, le BUT (bachelor universitaire de technologique). Il est important de noter que la première année de sortie du BUT est 2023, les inscrit·es 2023 à bac+5 sont donc toujours une génération dont le diplôme antérieur de la filière IUT est le DUT (diplôme universitaire et technologique). La mise en œuvre de quotas s’inscrit à nouveau dans une logique tubulaire orientant les bachelier·es des filières professionnalisées vers des diplômes a priori destinés à une sortie directe vers le marché du travail. Cet élément contribue à une poursuite d’études au plus haut niveau, toujours dominé par les bachelier·es généraux et plus encore la série la plus sélective, celle des bachelier·es scientifiques, seul baccalauréat dont la représentativité augmente de bac+2 (40 %) à bac+5 (51 %). Une confirmation très nette du maintien des hiérarchies des baccalauréats, hiérarchies que le nouveau baccalauréat général différencié par des choix de spécialité est censé enrayer, sans succès pour l’instant (Déage, 2024).

On notera également la place croissante des jeunes doté·es d’un titre étranger équivalent au bac. Ils représentent 5 % des inscrit·es au niveau bac+2 et 14 % au niveau bac+5. Si une partie d’entre elles et eux accèdent à l’université au-delà du premier cycle universitaire, 59 % ont néanmoins une inscription antérieure en France au niveau bac+3 ou deux, dont 35 % en licence. Par ailleurs concernant l’origine sociale, ils et elles sont plus proches des bachelier·es technologiques et professionnel·les que des bachelier·es généraux. C’est aussi la seule catégorie où la proportion de classes très défavorisées augmente de bac+3 à bac+5 (+4 %).

Pour les cursus se terminant au niveau bac+2, les CPGE renforcent logiquement leur place relative de bac+3 (14 %) à bac+5 (19 %), ceci avec une augmentation d’un niveau à l’autre de la proportion de classes supérieures (de 40 % à 46 %). En STS ou IUT, la composition sociale évolue un peu moins de bac+3 à bac+5, comme pour les bachelier·es technologiques ou professionnel·les, en particulier au regard de la proportion de jeunes d’origine sociale très favorisée. Ainsi, la sélection sociale est moins prononcée pour les jeunes issu·es des filières professionnalisées qui ont atteint le niveau bac+5 que pour celles et ceux qui sont issu·es des autres parcours (bacs généraux, CPGE).

Il est très important de noter que 18 % de l’ensemble des étudiant·es inscrit·es au niveau bac+5 ont un parcours antérieur professionnalisé, soit un baccalauréat technologique ou une inscription en STS ou IUT. Par ailleurs, les bachelier·es technologiques et professionnel·les sont regroupé·es au vu de la raréfaction des bachelier·es professionnel·les au fil des niveaux. Ces dernier·es représentent tout de même près d’un·e jeune sur 20 inscrit·e au niveau bac+3 (4,7 %), mais seulement un peu plus d’un·e sur 100 à bac+5 (1,3 %), contre 11,2 % et 6,7 % pour les bachelier·es technologiques.

En tout état de cause, le parcours est déterminant des destins vers les niveaux supérieurs, mais est-ce une logique « tubulaire » ou au sein d’une diversification des trajectoires d’études qui pourrait donner à chaque étape du parcours un rôle spécifique ? C’est à cette question que tentera de répondre le développement suivant, pour les baccalauréats et cursus bac+2.




Parcours d’études : écoles versus université et SHS versus ST



Tableau 2 Parcours antérieur à bac+5 par filière et grands domaines de spécialité (%)
            


	Filière
	Université
	Écoles
	
	Université
	Écoles
	



	Domaine de spécialité
	SHS
	ST
	SHS
	ST
	tous
	SHS
	ST
	SHS
	ST
	tous




	Parcours antérieur

	A obtenu un :


	
–baccalauréat scientifique
	19

	47

	8

	26

	100

	26

	79

	27

	77

	51




	
–baccalauréat éco. et social ou littéraire
	74

	5

	20

	1

	100

	51

	4

	36

	1

	26




	
–baccalauréat professionnel ou technologique
	47

	20

	20

	14

	100

	11

	6

	12

	7

	9




	
–diplôme étranger équivalent au baccalauréat
	30

	25

	26

	19

	100

	11

	12

	26

	15

	14




	Tou·tes
	37

	31

	15

	17

	100

	100

	100

	100

	100

	100



	A été inscrit·e au moins une fois en : (modalités non exclusives)


	
–section de technicien supérieur
	30

	22

	27

	22

	100

	3

	3

	6

	4

	4




	
–institut universitaire de technologie
	26

	29

	15

	30

	100

	7

	9

	10

	17

	9




	
–classe préparatoire aux grandes écoles
	24

	20

	21

	35

	100

	12

	12

	28

	38

	19



	Origine sociale


	
–dominante cadre
	31

	31

	17

	22

	100

	26

	31

	36

	40

	31






Source : enquête Conditions de vie2023.

Champ : inscrit·es aux niveaux bac+2, +3 ou +5 en 2023, dont la première inscription dans le supérieur n’est pas antérieure à 2016.

Lecture : parmi les inscrit·es en 2023 à bac+5, 26 % des jeunes qui l’ont été auparavant en IUT sont inscrit·es en sciences humaines et sociales à l’université. Ils et elles représentent 7 % des inscrit·es de cette filière.



Le choix de confronter écoles et universités à travers la diversification des deux filières et des parcours qui y conduisent permet de remettre en perspective l’opposition entre les deux filières, notamment sur le critère de sélectivité. La division des écoles entre SHS et ST constitue deux ensembles comprenant exclusivement les écoles d’ingénieur·es pour ST et pour SHS : les écoles de commerce et aussi d’arts (30 %).

Concernant la sélectivité des écoles, elle est toujours opérante, par exemple pour les écoles de commerce pour les parcours CPGE et certaines écoles en sélection postbac (Trarieux, 2023). Pour autant, cette sélectivité décroît notamment pour les écoles en bas ou en dehors d’un classement d’écoles de plus en plus diverses et nombreuses (Blanchard, 2019) 2. Enfin et peut-être surtout, y compris dans les meilleures d’entre elles, l’offre de formation s’est diversifiée, avec la multiplication des bachelors (bac+3), la délivrance de masters accessibles à bac+3, hors cursus CPGE et aussi les admissions parallèles à bac+2. Ces évolutions participent d’une logique de marché de l’enseignement supérieur, dont le dernier avatar concerne l’apprentissage avec une multiplication par 10 du nombre d’apprenti·es de 2000 à 2020 dans le supérieur (Cart et Toutin, 2023). Ainsi, 23 % des inscrit·es à bac+5 le sont en apprentissage, dont 47 % en écoles.

Côté université, contrairement aux écoles où elle s’est diversifiée, la sélectivité s’est globalement accrue : d’abord en licence avec la création des licences professionnelles en 1999 (50 % de poursuite d’études vers le bac+5) et l’augmentation du nombre de licences sélectives à numerus clausus (Rossignol et al., 2022), puis en master, avec la différenciation croissante des masters selon les établissements et les filières (Blanchard et al., 2020), sélectivité susceptible de se renforcer avec la mise en œuvre du portail Mon master, où les formations sont clairement mises en concurrence.

Les précédentes évolutions s’inscrivent dans une diversification des parcours qu’elles expliquent en partie. On retrouve un clivage attendu et nettement plus prononcé pour les baccalauréats généraux : près de 95 % des bachelier·es ES et L sont en SHS et près des trois quarts des bachelier·es scientifiques en ST, avec une transversalité un peu plus forte pour ces dernier·es, puisqu’ils représentent un peu plus du quart des bachelier·es en SHS à l’université et en école. Le résultat, peut-être un peu moins attendu, est la présence de plus du tiers, 67 %, (tableau 2) des bachelier·es technologiques et professionnel·les en SHS. Sans le moindre doute un effet du baccalauréat technologique en gestion, « le plus généraliste des bacs technologiques » (Lemistre et Saccomanno, 2024). Ainsi, pour le domaine de spécialité SHS près de la moitié des bachelier·es technologiques (46 %) sont issu·es de ce baccalauréat à l’université et plus des trois quarts en écoles de commerce (76 %).

Quant aux ancien·nes inscrit·es dans des cursus professionnalisés à bac+2, les STS et DUT sont un peu plus présent·es en SHS et dans les parcours des écoles, par exemple avec 17 % des inscrit·es en école SHS et 7 % à l’université (tableau 2). Si les ancien·nes inscrit·es en CPGE sont plus représenté·es en école qu’à l’université, ils et elles représentent dorénavant juste un peu plus d’un quart des inscrit·es pour les écoles en SHS (28 %) et 38 % pour les écoles d’ingénieur·es (ST). En effectif, 44 % des ancien·nes inscrit·es en CPGE sont inscrit·es à l’université à bac+5, 21 % en écoles SHS et 35 % en écoles d’ingénieur·es. On pourrait supposer que les jeunes en CPGE de l’université y sont allé·es par défaut, faute d’avoir obtenu un concours à l’issue de la CPGE ; les indices que l’on peut collecter ne confirment pas cette conjecture 3.

Au niveau bac+3, il y a toujours évidemment une nette dominante concernant les trois quarts au moins des effectifs pour chaque cursus à bac+5 : pour l’université, la licence générale en SHS (78 %) ou médecine en ST (76 %, dont 30 % médecine), la CPGE ou le cursus intégré à bac+3 pour les écoles en SHS (75 %, dont bachelor des écoles de commerce) ou en ST (77 %). On soulignera néanmoins la proportion non négligeable d’ancien·nes inscrit·es en troisième année de licence universitaire (générale ou professionnelle) en école (19 % en école SHS et 10 % en école d’ingénieur·es ST). La logique tubulaire vers le bac+5 est donc également bousculée à bac+3, même si c’est d’une moindre ampleur qu’en amont au regard des cursus bac+2 et plus encore des types de baccalauréats.

Ces constats traduisent une diversification des parcours et de la sélectivité entre les filières. Qu’en est-il de la sélectivité sociale ? En 1989, Pierre Bourdieu, dans La Noblesse d’État, soulignait la singularité des écoles au regard de leur sélectivité sociale (Bourdieu, 1989). Plus de trente ans plus tard, la sélectivité sociale est toujours à la faveur des écoles à bac+5. La proportion d’étudiant·es d’origine sociale très favorisée est supérieure d’environ 10 points en écoles. Elle n’en est pas moins relative, car la majorité des enfants de cette classe sociale sont à l’université (62 % dont 31 % en SHS et 31 % en ST). La sélection sociale vers les écoles, souvent évoquée, s’est donc globalement atténuée, sans le moindre doute au vu de la diversification de l’offre de formation des écoles évoquée et dans une moindre mesure en lien avec la volonté d’une ouverture sociale, au moins affichée, par certaines écoles de commerce (De Saint Martin, 2008).

La comparaison des origines sociales des jeunes issu·es de parcours professionnalisés (bac techno ou pro, ou STS ou IUT) à celles des jeunes issu·es d’autres parcours rend compte de la relative ouverture socioscolaire des écoles. En effet, ces parcours concernent près d’un quart des jeunes en écoles (23 % en école SHS, idem en ST). Or, les jeunes issu·es de ces parcours comptent 18 % d’étudiant·es d’origine sociale très favorisée en SHS et 30 % en écoles d’ingénieur (ST), contre 41 % et 43 % pour les autres parcours. Les jeunes inscrit·es en apprentissage en école sont également moins doté·es socialement que ceux en filière scolaire : avec en apprentissage 32 % d’origine très favorisée en école SHS et 29 % en écoles ST, contre 44 % pour chacun des deux domaines de spécialités hors apprentissage. Si les étudiant·es issu·es de parcours professionnalisés sont majoritairement en apprentissage, 60 % d’entre elles et eux sont en écoles hors apprentissage.

Il est important de noter que cette moindre sélectivité sociale globale n’exclut pas une polarisation interne renforcée selon les filières et écoles. Par exemple, la sélectivité sociale tend à perdurer voire à s’accentuer pour les meilleures écoles (Pasquali, 2021). En tout état de cause, tous ces éléments rendent largement compte de la diversification interne qui nécessitera des travaux plus détaillés que ne le permet l‘enquête Conditions de vie 2023, notamment pour mieux saisir la diversité des écoles et des parcours.

Reste à déterminer les effets respectifs de l’origine sociale et du parcours sur l’accès aux quatre cursus au regard des autres variables ; à cette fin nous mobilisons une analyse toutes choses égales par ailleurs dans section suivante.






Parcours antérieurs et origine sociale : accès aux écoles ou à l’université et projection sur le marché du travail


Des effets directs de l’origine sociale modérés, mais des effets de parcours élevés



Tableau 3 Parcours antérieurs et accès aux grandes filières à bac+5
        


	
	Université (réf. SHS)*
	Écoles



	
	ST
	SHS
	ST





	Homme
	2,12

	0,00

	1,42

	0,00

	3,35

	0,00




	Ménage à deux parents cadres
	1,05

	0,73

	2,48

	0,00

	1,49

	0,01




	
–à dominante cadre
	1,09

	0,56

	1,73

	0,00

	1,65

	0,00




	
–à dominante intermédiaire
	1,16

	0,25

	1,50

	0,01

	1,49

	0,00




	
–à dominante employée
	0,98

	0,86

	0,90

	0,55

	0,90

	0,48




	
–à dominante petit indépendant
	0,91

	0,58

	1,33

	0,17

	1,33

	0,11




	À dominante ouvrière, un employé ou un ouvrier, inactifs
	réf.

	
	réf.

	
	réf.

	


	Mention au bac


	Très bien
	2,31

	0,00

	1,53

	0,64

	3,53

	0,00




	Bien
	1,64

	0,00

	0,97

	0,80

	2,78

	0,00




	Assez bien
	1,44

	0,00

	0,61

	0,00

	1,78

	0,00




	Pas de mention
	réf.

	
	réf.

	
	réf.

	


	PARCOURS

	A obtenu un


	
–baccalauréat scientifique
	réf.

	
	réf.

	
	réf.

	



	
–baccalauréat éco. et social ou littéraire
	0,03

	0,00

	0,53

	0,00

	0,01

	0,00




	
–baccalauréat professionnel ou technologique
	0,27

	0,00

	1,64

	0,00

	0,28

	0,00




	
–diplôme étranger équivalent au baccalauréat
	0,80

	0,55

	1,11

	0,79

	1,01

	0,98



	A été inscrit·e au moins une fois en


	
–section de technicien supérieur
	2,20

	0,00

	3,30

	0,00

	5,61

	0,00




	
–institut universitaire de technologie
	1,64

	0,00

	1,80

	0,00

	5,57

	0,00




	
–classe préparatoire aux grandes écoles
	0,86

	0,19

	2,01

	0,00

	3,79

	0,00




	Constante
	1,04

	0,95

	0,28

	0,04

	0,22

	0,01






* Université SHS est la référence pour le modèle multinomial relatif aux trois autres filières et grands domaines de spécialité.

Source : enquête Conditions de vie 2023.

Champ : inscrit·es au niveau bac+5 en 2023, dont la première inscription dans le supérieur n’est pas antérieure à 2016.



Si les résultats obtenus confirment les constats descriptifs, ils confortent leur robustesse pour le parcours. L’analyse (multinomiale) s’effectue en comparaison du cursus de référence : le bac+5 de l’université en SHS. Concernant l’origine sociale, il est très important de rappeler que la performance comme les parcours y sont liés. Il y a donc un effet indirect de l’origine sociale lié au parcours antérieur. De fait, si l’on estime le modèle sans ces variables (uniquement genre, origine sociale et région d’inscription), les coefficients des variables d’origine sociale sont nettement plus élevés. Ils sont notamment statistiquement significatifs pour la filière universitaire en ST par rapport à la référence, soit les bacs+5 universitaires en SHS 4. Comme ils ne le sont pas dans le modèle qui intègre les variables de parcours antérieurs, les écarts d’origine sociale entre SHS et ST pour l’université sont la résultante de ces parcours. En revanche, pour les écoles, à parcours antérieur donné, l’origine sociale garde un effet prononcé, en particulier pour les écoles de commerce, à l’avantage des classes supérieures.

Les coefficients (odds ratios ici) s’interprètent en double référence dans ce type de modèle. Pour les baccalauréats, ils sont tout à fait attendus pour la filière ingénieur (écoles ST), soit une probabilité particulièrement élevée d’être inscrit·e à bac+5 dans cette filière pour les bachelier·es scientifiques par rapport aux bachelier·es de la filière SHS (ES et L) et à l’université en SHS (référence). Les coefficients sont comparables pour la filière universitaire en ST. La logique disciplinaire semble aussi l’emporter pour les bachelier·es technologiques ou professionnel·les en SHS. Pour les écoles d’ingénieur·es (ST), comme pour le domaine de spécialité ST à l’université, les jeunes ont 3,6 fois moins de chances d’intégrer ces filières avec ce type de bac que s’ils et elles avaient un baccalauréat scientifique, relativement à l’université en SHS (3,6 = 1/0,28 coef bac tech pro écoles ST, tableau 3). Toutefois, pour les écoles en SHS, où les bacs L et ES sont les plus représentés (tableau 2), la probabilité d’être inscrit·e à bac+5 dans ces écoles est moindre au regard du bac S et du cursus SHS à l’université. C’est principalement un effet de surreprésentation des bacs S en école SHS par rapport à l’université en SHS (tableau 2). En clair, il signifie logiquement qu’un·e bachelier·e ES ou L a plus de chances d’intégrer l’université en SHS qu’une école de commerce en SHS par rapport à un bachelier scientifique, vraisemblablement un effet de la sélectivité relative des écoles au regard du bac S 5.

Dans les cursus de deux années antérieures, un type de bac est dominant (voir supra). Il n’est donc pas exclu que l’effet bac limite l’effet de ces parcours en STS, IUT ou CPGE sur l’accès aux quatre cursus à bac+5. Or, ce n’est pas du tout le cas, bien au contraire, ce sont les effets les plus prononcés sur la trajectoire d’études qui s’analysent donc par rapport à l’ensemble des autres trajectoires dites « tubulaires » plus haut. Ainsi, le résultat le plus remarquable est l’effet conséquent des cursus à bac+2 toutes choses égales par ailleurs sur la probabilité d’intégrer les différentes filières. Le cursus CPGE est assez logiquement plus probable dans les écoles. Il l’est toutefois moins pour les écoles que le passage en STS dans les deux domaines de spécialité et en IUT pour les écoles d’ingénieur. Ce résultat traduit l’importance de ces voies d’accès parallèles aux écoles.

Les trajectoires plus diversifiées qui permettent notamment à des jeunes de classe populaire issu·es de filières professionnelles d’accéder aux bacs+5 seront-elles bénéfiques pour la suite du parcours ? Si l’enquête Conditions de vie 2023 ne permet pas de saisir l’insertion professionnelle, elle propose des indicateurs d’opinion sur l’avenir, dont une question où l’étudiant indique s’il envisage une très bonne insertion professionnelle.




Envisager une très bonne insertion professionnelle : quels effets spécifiques du parcours antérieur ?



Tableau 4 Parcours antérieur et opinion positive sur la future insertion professionnelle
        


	Modèle
	1
	2
	3





	Homme
	1,96

	0,00

	1,68

	0,00

	1,49

	0,00




	Ménage à dominante cadre
	1,58

	0,00

	1,48

	0,00

	1,50

	0,00




	
–à dominante intermédiaire
	1,46

	0,00

	1,35

	0,00

	1,33

	0,00




	
–à dominante employée
	1,42

	0,00

	1,38

	0,00

	1,36

	0,00




	
–à dominante indépendante
	1,07

	0,50

	1,06

	0,56

	1,07

	0,48




	
–à dominante ouvrière
	1,19

	0,14

	1,16

	0,21

	1,15

	0,24




	Ménages monoactifs, d’un employé ou d’un ouvrier, d’inactifs
	réf.

	
	réf.

	
	réf.

	


	Mention au bac


	Très bien
	2,00

	0,00

	1,87

	0,00

	1,62

	0,00




	Bien
	1,53

	0,00

	1,47

	0,00

	1,34

	0,00




	Assez bien
	1,26

	0,01

	1,25

	0,01

	1,18

	0,07




	Pas de mention
	réf.

	
	réf.

	
	réf.

	



	Âge lors de l’obtention du bac
	0,90

	0,00

	0,91

	0,01

	0,91

	0,01




	Âge à la première inscription dans le supérieur
	1,04

	0,02

	1,05

	0,00

	1,05

	0,00



	PARCOURS


	A obtenu un bac scientifique
	
	
	réf.

	
	réf.

	



	–baccalauréat éco. et social ou littéraire
	
	
	0,54

	0,00

	0,90

	0,17




	–baccalauréat professionnel ou technologique
	
	
	0,62

	0,00

	0,80

	0,06




	–équivalent bac étranger
	
	
	0,55

	0,01

	0,56

	0,02




	A été inscrit en STS
	
	
	1,69

	0,00

	1,50

	0,01




	–en IUT
	
	
	1,51

	0,00

	1,32

	0,00




	–en CPGE
	
	
	1,26

	0,00

	1,16

	0,05




	
–en filière bac+5
	
	
	
	
	
	



	
–en université SHS
	
	
	
	
	réf.

	



	
–en université ST
	
	
	
	
	2,13

	0,00




	
–en école SHS
	
	
	
	
	0,98

	0,87




	
–en école ST
	
	
	
	
	2,44

	0,00




	
–en apprentissage
	
	
	
	
	
	



	Constante
	1,35

	0,57

	1,04

	0,95

	0,58

	0,31






Source : enquête Conditions de vie 2023.

Champ : inscrit·es au niveau bac+5 en 2023, dont la première inscription dans le supérieur n’est pas antérieure à 2016.



La probabilité de déclarer envisager une insertion professionnelle très positive est expliquée dans des modèles successifs (emboîtés). L’introduction de nouvelles variables en trois estimations permet de saisir leur influence sur celles qui figuraient déjà dans le modèle. En l’occurrence, notre attention se portera ici sur les interactions entre origine sociale et filière d’études à bac+5, au regard du parcours antérieur. L’origine sociale a un effet marqué sur l’opinion sur le parcours avec 1,6 fois plus de chances d’avoir une opinion positive sur la future insertion professionnelle pour les étudiant·es d’origine sociale très favorisée, par rapport à celles et ceux issu·es des classes sociales très défavorisées (odd 1,58, ménage à dominante cadre, modèle 1, tableau 4). Cet effet est à peine impacté par l’introduction des variables de parcours (odd 1,48, ménage à dominante cadre, modèle 2, tableau 4).

Avoir obtenu un baccalauréat scientifique porte davantage à l’optimisme que l’ensemble des autres bacs ou équivalents étrangers. Avec, par exemple, 1,6 fois moins de chances d’envisager une insertion très positive si l’on est doté d’un baccalauréat technologique ou professionnel et non d’un baccalauréat scientifique (odd 0,62 1/0,62=1,6, modèle 2, tableau 4). Pour les baccalauréats français, les écarts sont nettement atténués dès lors que l’on incorpore les variables relatives aux quatre précédents cursus (1,2 fois moins de chance pour l’exemple précédent) 6. En effet l’optimisme n’est pas lié à la filière (écoles versus université) mais au domaine de spécialité. Les sciences et techniques, où sont majoritaires les bacheliers S (plus des trois quarts, tableau 2), multiplient par plus de deux les chances de pressentir une insertion très positive par rapport aux sciences humaines et sociales.

Pour le cursus à bac+2, les étudiant·es issu·es des filières professionnelles (IUT, STS), envisagent davantage un avenir professionnel très positif que les jeunes issu·es de CPGE. Un constat qui est impacté de manière beaucoup plus modérée que pour les baccalauréats par l’introduction des deux filières et domaine de spécialités. L’effet du parcours à bac+2 est donc plus prégnant que celui du bac à filière donnée.






Conclusion

Parmi les inscrit·es à bac+5, deux jeunes sur dix ont un parcours professionnalisé, soit par un baccalauréat technologique ou professionnel, soit par un cursus professionnalisé à bac+2 (inscription antérieure en STS ou IUT). Les premiers·es ont une forte probabilité d’être inscrit·es en sciences humaines et sociales, alors que les second·es ont davantage de chances de se diriger vers les écoles. Dans le même temps, près de la moitié des ancien·nes inscrit·es en classe préparatoire aux grandes écoles sont inscrit·es à l’université à bac+5. Ces constats reflètent à la fois la diversification des parcours et une sélectivité entre écoles et universités qui n’est plus aussi binaire qu’auparavant. En effet, l’offre de formation s’est diversifiée au sein des écoles (bachelor, master, apprentissage) et entre écoles, avec de nouveaux établissements moins sélectifs (pour les écoles de commerce ou d’art en particulier), d’une part. D’autre part, les universités ont développé des filières plus sélectives en licence et la concurrence entre masters s’est affirmée et institutionnalisée via la plateforme Mon master.

Dans ce contexte, les parcours antérieurs demeurent ségrégués socialement, avec une forte proportion d’étudiant·es d’origine sociale très défavorisée au sein des parcours professionnalisés, notamment. Ces parcours pourraient alors refléter un nouveau mode de « démocratisation ségrégative » (Merle, op. cit.), par exemple vers les segments les moins valorisés sur le marché du travail. Si l’on se réfère aux perceptions des étudiant·es inscrit·es au niveau bac+5, lorsqu’ils ont des parcours professionnalisés via les cursus bac+2 (IUT, STS), les jeunes sont particulièrement optimistes pour leur avenir professionnel. Ce résultat est cohérent avec celui obtenu pour l’insertion des jeunes diplômé·es de niveau bac+5, pour lesquel·les des parcours où figurent un BTS ou un DUT sont relativement favorables à l’insertion trois ans après leur sortie du système éducatif (Lemistre, 2022b).

Ces constats effectués à des niveaux relativement agrégés doivent néanmoins être précisés par d’autres études, ceci pour mieux comprendre le rôle des nouveaux parcours au sein d’une segmentation du supérieur plus complexe. Ils invitent en effet à ne pas négliger la possible contribution des parcours professionnalisés à l’accès au plus haut niveau des moins dotés socialement. Ceci notamment à l’université où le premier tri effectué par la plateforme Mon Master pourrait privilégier des parcours dits « tubulaires » ici, par exemple le parcours universitaire classique (licence en trois ans), tout comme l’effectue la plateforme Parcoursup pour l’accès au secondaire au regard du type de bac. Les parcours les plus professionnalisés en amont au bac ou à bac+2 pourraient alors se raréfier alors que certains favorisent l’accès au niveau 7 et plus des jeunes d’origine sociale défavorisée.
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1. Évolution du nombre de diplômé·es de master (source Insee de 2005 à 2010), de 57 000 à 104 000, et d’écoles de commerce de 2010 à 2022, de 33 000 à 64 000. 
https://www.Insee.fr/fr/statistiques/8305504?sommaire=8306008

2. Sont en dehors du classement essentiellement celles non rattachées à la conférence des grandes écoles.

3. Dans cette perspective, ce sont les moins performants en CPGE qui seraient majoritairement à l’université. Si la performance au bac est un indice de la performance en CPGE, ce n’est pas le cas, la proportion de mentions Très bien est en effet plus forte à l’université qu’en école pour l’ensemble des bacs généraux concernés et même pour les seuls bacs scientifiques entre université et école de ST.

4. Modèles non reproduits, résultats disponibles auprès de l’auteur.

5. Le poids relatif des sciences humaines à l’université aurait pu être une autre explication, mais les écoles d’arts représentent 30 % de l’ensemble école SHS, la même proportion que les lettres et sciences humaines à l’université dans l’ensemble SHS.

6. Détailler davantage les spécialités de formations à bac+5 ne modifie pas ce résultat, ni pour l’estimation suivante relative à l’opinion sur l’insertion, un test ayant été effectué avec un découpage en 16 spécialités.








Chapitre 3 - Parcours d’études, parcours d’obstacles. expériences de discrimination et de racisme chez les étudiant·es


Séverine CHAUVEL, Francine NYAMBEK-MEBENGA et Jean-Luc PRIMON


Introduction

Les enquêtes 2016 et 2020 de l’Observatoire national de la vie étudiante (OVE) sur les conditions de vie des étudiant·es ont mis en évidence l’ampleur des discriminations vécues dans l’enseignement supérieur. La nouvelle édition de l’enquête OVE (2023), confirmant les travaux sur le vécu des discriminations étudiantes (Bozec et al., 2024 ; Chareyron et al., 2022 ; Weiss et al., 2023), montre que les violences racistes et les discriminations déclarées se distribuent de manière différenciée selon l’origine migratoire, les étudiant·es étranger·es et descendant·es d’immigré·es rapportant plus fréquemment des moqueries, injures ou mises à l’écart en lien avec leurs origines. Au sein d’un même établissement, les discriminations peuvent prendre des formes variées, liées à la ségrégation entre filières et aux conditions d’admission dans un espace universitaire de plus en plus hiérarchisé (Bodin, 2011 ; Blanchard, et al., 2020).

Dans la continuité de ces analyses, ce chapitre s’attache à approfondir la compréhension de ce phénomène, en mobilisant de nouveaux indicateurs statistiques relatifs aux contextes d’études et aux parcours des étudiant·es. L’analyse des trajectoires de formation a fait l’objet de plusieurs travaux fondés sur une diversité d’indicateurs tels que la réussite ou l’échec aux examens, le niveau et la discipline d’études (Cordazzo et al., 2019). Comme l’ont souligné Catherine Agulhon et Ridha Ennafaa (2016), les contextes d’études dans lesquels ces expériences de discriminations et de racisme interviennent sont décisifs : niveau, filière, établissement, discipline choisie ou encore trajectoires scolaires antérieures (Giret, Belghith et Tenret, 2019 ; Giret, Van de Velde et Verley, 2016). Les résultats de l’enquête Trajectoires et origines 2, menée en 2019-2020 par l’Ined et l’Insee, soulignent les effets pénalisant des antécédents scolaires (Safi et Simon, 2013) et des caractéristiques sociodémographiques (âge, niveau de diplôme, situation sur le marché du travail, état de santé, etc.) sur la réussite des études universitaires, tout en relevant le caractère surdéterminant du statut migratoire et de l’origine géographique (extra-européenne). Le présent chapitre vise à analyser plus avant les liens entre les contextes d’études (niveaux d’étude et filières), les résultats aux examens, les réorientations et le sentiment de discrimination raciste ou les expériences de racisme déclarées par les étudiant·es. Dans la suite de ce chapitre, les « traitements négatifs » renvoient à toute situation jugée défavorable par les étudiant·es, quel qu’en soit le motif. Les « discriminations racistes » désignent celles attribuées à un caractère racial (origine, couleur, nationalité) ou religieux. Enfin, les « violences racistes » regroupent des faits déclarés de moqueries, insultes ou mises à l’écart en lien avec les origines, tels qu’ils sont formulés dans les questions de l’enquête CDV 2023 1.

Dans l’édition 2020, les discriminations racistes concernaient 7,5 % des étudiant·es et les violences racistes 4,5 % (Chauvel et al., 2023). En 2023, le niveau de déclaration des discriminations n’a pas varié (7,5 %), mais la déclaration d’expériences racistes progresse sensiblement : 6 %. Comment les expériences de racisme et de discriminations varient-elles en fonction du niveau d’études (licence ou master), de la discipline et des statuts liés à la migration 2 (étudiant·es étranger·es, descendant·es d’immigré·es) ?

Ces deux statuts migratoires sont chacun différenciés entre origines extra-européenne et extra-nord-américaine. Enfin, les trajectoires des étudiant·es sont appréhendées ici de façon large en considérant le bilan de l’année en cours (2023) et celle qui précède (2022) pour déterminer la réussite (immédiate ou différée) et l’échec : validation complète immédiate, validation partielle, non-validation et abandon (échec ou non-réussite). Plus précisément, comment les ruptures de parcours s’articulent-elles avec la probabilité de se sentir discriminé·e ou exposé·e au racisme ?

Tout d’abord, nous analyserons le sentiment de discrimination à caractère raciste selon le niveau d’études et le statut migratoire. Ensuite, nous verrons les discriminations racistes et les violences racistes selon la filière et le statut migratoire. Enfin, nous aborderons le sentiment de discrimination raciste selon le statut migratoire et le parcours d’études supérieures. Dans chacune de ces parties, nous abordons séparément les traitements négatifs associés à un traitement défavorable (quel que soit le motif) et les discriminations que nous qualifions de racistes (origine, couleur, nationalité, religion).
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